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A. LE DOCUMENT DõURBANISME  
 

 

La commune de OTTERSTHAL possède un Plan Local dõUrbanisme approuv® le 28 

février 2007. 
 

 

Les objectifs affich és dans la révision du PLU  sont les suivants : 

 

- Disposer dõun document dõurbanisme garant du projet de d®veloppement 

démographique, urbain et économique de la commune qui intègre les orientations 

du SCOT de la Région de Saverne et les lois Grenelle et ALUR. 

 

- Renforcer lõattractivit® r®sidentielle et engager un regain d®mographique 

particuli¯rement eu ®gard ¨ son r¹le de commune de lõAgglom®ration savernoise 

au sens du SCOT de la région de Saverne. 

 

- Conforter les ®quipements publics et notamment lõ®cole communale et lõoffre en 

périscolaire. 

 

- Adapter lõoffre de logements aux besoins de la population dõOttersthal existante 

et à venir et aux nouvelles normes énergétiques. 

 

- Offrir un véritable parcours résidentiel sur la commune par une plus grande 

diversit® dõhabitat et notamment le développement de logements locatifs. 

 

- Mod®rer la consommation de lõespace en favorisant le renouvellement urbain sur 

la commune par la réhabilitation et la mobilisation du bâti existant. 

 

- Pr®server le poumon vert situ® au cïur du village et ses usages (aires de jeux, 

jardins familiaux, circulations piétonnes). 

 

- Préserver le cadre de vie et les paysages naturels caractéristiques du Piémont 

Vosgien. 

 

- Préserver la ceinture verte au Sud-Est de la commune ainsi que les espaces 

agricoles. 

 

- Prendre en compte les continuités écologiques inscrites dans le SRCE et dans le 

SCOT de la Région de Saverne. 

 

- Disposer des r¯gles dõurbanisme et dõorientation dõam®nagement et de 

programmation garantissant lõam®nagement coh®rent des secteurs de 

développement urbain et de renouvellement urbain. 

 

- Favoriser la mixité fonctionnelle habitat-travail dans le tissu urbain. 
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B. LE PLU ET LE SCOT DE LA REGION DE SAVERNE  
 

La commune dõOttersthal est incluse dans le périmètre du SCOT de la région de 

Saverne approuvé le 22 décembre  2011.  

 

Une révision du SCOT a été prescrite le 19 décembre 2014 . 

 

Les objectifs poursuivis par la révision du schéma de cohérence la Région de Saverne 

sont notamment les suivants : 

- Compléter le rapport de présentation notamment par les indicateurs de suivi des 

orientations g®n®rales dõam®nagement du SCOT, par lõanalyse de la consommation 

dõespaces naturels, agricoles et forestiers, et la r®alisation dõun diagnostic du potentiel 

agronomique des solsé 

- Se mettre en compatibilité ou prendre en compte les plans et schémas, tels que 

pr®vus au code de lôurbanisme, particuli¯rement le sch®ma r®gional de coh®rence 

écologique Alsace, et le schéma régional de carrières. 

- Adapter et compléter en tant que de besoin le projet dõam®nagement et de 

développement durables (PADD) au contenu découlant du cadre législatif issu du 

Grenelle de lõEnvironnement et notamment les objectifs des politiques publiques 

relatifs aux communications électroniques. 

- Faire évoluer le document dõorientation g®n®rale en document dõorientation et 

dõobjectifs (DOO) en int®grant sp®cialement les orientations relatives aux 

communications électroniques et la transposition des dispositions pertinentes de la 

charte du Parc naturel régional des Vosges du Nord. Au regard des analyses menées, 

cette r®vision sera lõoccasion de sõinterroger sur lõopportunit® de mettre en ïuvre 

de nouveaux outils issus de la loi (notamment la capacité à fixer des densités 

planchers, des performances énergétiques, des critères de qualité pour les 

infrastructures et les réseaux de communication électronique, etc.). 

Par Arrêté Préfectoral du 5 

septembre 2017, l e périmètre du 

SCOT de la Région de Saverne  a 

évolué en intégrant la nouvelle 

communauté de communes 

dõAlsace Bossue et lõarriv®e du 

Pays de la Petite Pierre depuis sa 

fusion avec le Pays de Hanau, 

portant le territoire à 118 

communes et 89  344 habitants.  

 

 

 

 

 

Le PLU devra être compatible avec les orientations affichées dans ce document. 

  



 

 

 

PLU dõOTTERSTHAL ð Rapport de présentation ð ECOLOR 6 

 

C. LE PLU ET LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

 

 

La commune de OTTERSTHAL ne possède pas de site Natura 2000 sur son territoire. 

Par cons®quent, un dossier dõexamen au cas par cas devra °tre transmis au Pr®fet de  

Département. Suite ¨ lõinstruction de ce dossier et en fonction des impacts potentiels 

du projet de PLU sur lõenvironnement, lõautorit® environnementale nous indiquera sõil 

est nécessaire de réaliser une évaluation environnementale. 

 

  

D. SITUATION GEOGRAPHIQUE  ET 

ADMINISTRATIVE  
 

La commune de Ottersthal se situe ̈  lõOuest du d®partement du Bas-Rhin à la frontière 

avec la Moselle, ¨ une dizaine de kilom¯tres ¨ lõEst de Phalsbourg et ¨ lõOuest de 

Steinbourg. La commune de Saverne est limitrophe à Ottersthal. 

 

Le ban communal est longé par la route départementale n°1004 au Sud ð Ouest et se 

trouve ¨ proximit® de lõautoroute A4.  

 

Ottersthal b®n®ficie dõun cadre naturel tr¯s int®ressant avec la pr®sence de nombreux 

boisements sur une grande partie de son territoire et la proximité de la Réserve 

Naturelle de la Chasse de la Petite-Pierre. 

 

La commune dõOttersthal compte 783 habitants (données communes). La superficie 

de son ban communal est de 313 hectares dont une majeure partie constituée de 

boisements. 

 

Commune  OTTERSTHAL 

Canton  SAVERNE 

Arrondissement  SAVERNE 

Communauté de communes  
Communauté de communes de la région 

de Saverne 

S.C.O.T.  
SCOT de la région de Saverne approuvé 

le 22 décembre 2011 

Nombre dõhabitants 783 habitants  

Superficie  313 ha 

Données générales  

 

Les communes limitrophes sont au nombre de 3, il sõagit de : 

 

P Eckartswiller , au Nord, 

P Saverne, au Sud. 

P Monswiller , ̈  lõEst. 
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B. LõINTERCOMMUNALITE 
 

 

OTTERSTHAL fait partie de La Communauté de communes de la Région de 

Saverne qui compte, 28 communes pour environ 30000 habitants. 

 

 

C. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DE 

LA REGION DE SAVERNE  

 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document dõurbanisme ¨ lõ®chelle 

intercommunale qui fixe des orientations g®n®rales de lõorganisation de lõespace, les 

grands équilibres entre les espaces urbains, les zones à urbaniser et les espaces 

agricoles, naturels et forestiers, ainsi que les objectifs des politiques publiques en 

mati¯re dõhabitat, de d®veloppement ®conomique, de loisirs et de d®placements. Le 

SCOT est un outil de gestion harmonieuse des sols. 

Le SCOT fixe le droit des sols de mani¯re strat®gique et oriente lõ®volution du 

territoire pour les 20 prochaines ann®es dans le cadre dõun projet dõam®nagement et 

dans une perspective de développement durable. 

 

Il permet une mise en coh®rence des politiques men®es en mati¯re dõurbanisme, 

dõhabitat, de d®veloppement ®conomique, de d®placements et dõimplantations 

commerciales. 

 

OTTERSTHAL  fait partie du SCOT de Saverne approuvé le 21 décembre 

2011. Il est actuellement en cours de révision.  

 

Par Arrêté Préfectoral du 5 septembre 2017, l e périmètre du SCOT de la 

Région de Saverne a évolué en intégrant la nouvelle communauté de 

communes dõAlsace Bossue et lõarriv®e du Pays de la Petite Pierre depuis 

sa fusion avec le Pays de Hanau, portant le territoire à 118 communes et 

89 344 habitan ts. 

 

Les objectifs poursuivis par la révision du schéma de cohérence la Région de Saverne 

sont décrits à la page n°5 du présent document. 

 

La révision  du PLU de Ottersthal  devra être compatible avec les orientations 

du SCOT.  

 

Le SCOT définit la commune dõOttersthal dans lõaire urbaine de Saverne. 

Cela signifie  : 

 

- les zones dõextension inscrites au PLU dõOttersthal devront afficher une 

densit® minimale de 30 logements ¨ lõhectare. 
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A. DEMOGRAPHIE - POPULATION  
 

La commune a connu une forte croissance de sa population entre 1968 et 1975 où 

Ottersthal passait de 632 à 818 habitants. Sõen est suivi une baisse démographique 

jusquõen 2014 : la commune perd 17,6 % de sa population, passant de 818 en 1975 à 

674 habitants en 2014. Jusquõen 2009, le nombre dõhabitants de la commune était en 

léger déclin, pour légèrement progresser jusquõ¨ aujourdõhui (783 habitants en 2018).  

 

 

Année  1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2018 

Population         
(en nombre 

d'habitants) 
632  818  815  759  786  715  674  783  

  Population ð Données INSEE 

 

 

Mise à part entre 1968 et 1975 où le solde naturel jouait un rôle majeur dans 

lõaugmentation de la population, la baisse d®mographique qui sõop¯re dans le village de 

Ottersthal de 1975 à 2014, sõexplique par un solde migratoire négatif et un solde 

naturel quasi-nul. 

 

 

 

Taux de variation annuel (source INSEE - 2014) 

 

  

1968 à 

1975  

1975 à 

1982  

1982 à 

1990  

1990 à 

1999  

1999 à 

20 09  

2009 à 

2014  

Variation annuelle moyenne 

de la population (en %)  
3,8  -0,1  -0,9  0,4  -0,9  -1,2  

due au solde naturel (en %)  0, 3 0, 3 0, 2 0,1  -0,2  -0,0  

due au solde migratoire (en 

%) 
3,4  -0, 4 -1,1  0,3  -0, 8 -1,1  
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La structure de la population  

 
Globalement, en 2014, à OTTERSTHAL, la population féminine (346) est plus 

importante que la population masculine (328). 

 

A Ottersthal, la population de moins de 15 ans représente (en 2014) 13,9% 

de la population totale  et les moins de 30 ans repr®sentent pr¯s dõun tiers de la 

population (24,7%). 

La population de plus de 60 ans représente 35,6% de la population soit plus dõun tiers 

de la population. 

La tranche des 30-59 ans représente environ 40% de la population.  

 

Evolution de la structure de la population entre 2009 et 2014 

 

La population  de Ottersthal  est légèrement  vieillissante entre 2009 et 2014. 

En effet, la proportion des plus de 60 ans a progress® dõenviron 5 points entre ces 

deux dates (30,9% de la population en 2009 et 35,6% en 2014). La proportion des 

moins de 15 ans a légèrement baissé (14,7% de la population en 2009 et 13,9% en 

2014). 
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Population par tranche dõ©ge (Données INSEE).  

 
On retrouve une forte proportion de personnes de plus de 65 ans vivant seul (un peu 

moins dõ1/3 des personnes entre 65 ans et 79 ans vivent seul et plus de la moitié 

(56,9%) des pers. de + de 80 ans vivent seul). Ces proportions augmentent 

constamment. 

En 2017, la commune compte 82 personnes de plus de 80 ans  dont 36 

personnes (soit 43,90 % de + de 80 ans) vivent seules.  
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B. LõOFFRE DE LOGEMENTS 
 

1. Le parc de logements  

En 2014, la commune comptabilisait 311 

résidences principales, 31 logements vacants et 

6 résidences secondaires, soit un total de 348 

logements. 

Les résidences secondaires représentent un peu 

plus dõ1% de lõensemble des logements. Elles 

correspondent à des maisons de famille. 

 

La proportion de logements vacants est de 8,9% 

environ en 2014. Cette proportion a augmenté depuis 209 passant de 4,1% à 8,9 %.  

 

En 2017, une dizaine de logements vacants (dont un inhabitable) ont été recensés avec 

la commune sur OTTERSTHAL ce qui représente 3,2% du nombre total de 

résidences principales . 

Ils sont essentiellement localis®s dans le centre dõOttersthal et correspondent à des 

constructions anciennes dans la majorité habitable. 

 

Ce taux permet dõassurer le taux de fluidit® de vacance sur une commune 

de la taille dõOttersthal. La vacance ne sera pas consid®r®e comme 

potentiel de renouvellement urbain  sur Ottersthal.  

 

89%

2% 9%

Résidences principales

Résidences secondaires

Logements vacants
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Données INSEE 2014 

 
 

Le nombre de logements est en augmentation constante dans la commune de 

Ottersthal. Entre 1968 et 2014, on atteint une moyenne dõenviron 3 logements 

supplémentaires par an ce qui est un rythme relativement important pour une 

commune de ce type.  

 

 

 

Année  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Demandes 

annuelles de 

permis de 

construire  

5 24  15  3 1 7 10  

 

 

 

Année  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 

permis 

accordés 

1 15  10  2 1 5 9 

 

 

 

On compte 7,2 nouveaux logements annuellement ces 6 dernières années, avec un pic 

en 2011, construction du lotissement « Leinermatt ». 
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2. Les caractéristiques du parc de logements  

 

Les habitants sont, pour la plupart, propriétaires de leur habitation principale (84,9%) 

et 84,8 % des résidences principales sont des maisons individuelles.  

 

  Nombre  Pourcentage  

Statut dõoccupation des résidences principales  

Propriétaire 264 84,9% 

Locataire 44 14,1% 

Logé 

gratuitement 3 1,0% 

Nombre de pièces  

1 0 0,0% 

2 8 2,6% 

3 33 10,6% 

4 71 22,8% 

5 et + 199 64,0% 

Types de logement  

Maison 

individuelle 295 84,8% 

Immeuble 

collectif 53 15,2% 

TOTAL  348  

 
               Caractéristiques des résidences principales (source INSEE, 2014) 

 

 

14,1% des résidences principales 

dõOttersthal  sont occupé es par des 

locataires. Cette proportion est à mettre en 

relation avec le nombre de logements en 

immeubles locatifs (15% du parc de logement).  

Plusieurs immeubles collectifs, route de 

Monswiller, appartiennent ¨ lõentreprise KUHN 

pour y loger ses salariés. 

 

Ottersthal dispose dõune offre locative modérée. 

 

Le logement locatif permet dõavoir un 

renouvellement de la population sur la commune. 

 

Une grande majorité des résidences principales 

(64%) possède au moins 5 pièces. Cette 

constatation est à mettre en relation avec le 

nombre important de maisons individuelles. 
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3. P®riode dõach¯vement des r®sidences principales 

 
Le graphique ci-dessous nous montre la p®riode dõach¯vement des r®sidences 

principales sur la commune dõOTTERSTHAL. 

26,7% des constructions ont été réalisées avant 1945 (ce qui correspond au centre 

ancien du village), 63,3% des constructions ont été réalisées entre 1946 et 1990 ce qui 

correspond aux reconstructions dõapr¯s-guerre, et 10% après 1990. 

 

 

 
 

 

 

 

 

          

4. Le Plan Local dõHabitat (PLH) de la Communauté de 

Communes  

 

La communauté de communes a approuvé par délibération en 2015, la procédure 

dõ®laboration de son troisi¯me PLH : outil de d®finition de la politique locale de lõhabitat 

au niveau intercommunal pour la période 2015-2020. 

 

Le PLU devra être compatible avec le PLH. 
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C. LES MENAGES  

1. Lõ®volution de la taille des m®nages 

 

Entre 1968 et 2014, on observe sur une baisse de 1 point de la taille des ménages (on 

passe de 3,2 hab/log en 1968 à 2,2 hab/log en 2014) sur 46 ans.Tous les 10 ans, le nombre 

dõhabitants par m®nage a diminu® de 0,2 habitant. 

On observe donc un desserrement de la taille des ménages sur OTTERSTHAL. 

 

  

Le village et lõhabitat 

 

PLa plupart des résidences principales sont des résidences individuelles.  

 

P Une offre locative relativement importante qui permet un renouvellement de 

la population (14% des résidences principales sont occupées par des locataires 

de logements locatifs soit 15% du parc de logements). 

 

P26,7% des résidences principales ont été construites avant 1945 et 63,6% entre 

1946 et 1990. 

 

P Desserrement de la taille des ménages depuis 1968 (- 1 hab/logement tous les 

10 ans soit -0,2 habitant par logement tous les 10 ans). En 2014, 2,2 habitants 

par logement. 
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D. LES ACTIVITES ECONOMIQUES, LE TOURISME ET 

LES LOISIRS 
 

1. La population active  

 

Les actifs ayant un emploi représentent 

69,5% de la population des 15-64 ans 

(population en âge de travailler). 

Les retraités représentent 11,7% de la 

population des 15-64 ans (ce qui est une 

part importante). 

 

 

Le nombre de chômeurs représentait, en 

2014, 7,1 % de la population active (soit 28 

personnes). Ce taux a progressé de 2 

points entre 2009 et 2014. 

 

 

 

 

Le chômage frappe très fortement les 15-24 ans dans la commune de Ottersthal. Ce 

taux atteint 25% pour les hommes appartenant ¨ cette tranche dõ©ge. Les femmes sont 

autant touchées (25%).  

 

 

 

 

 

Le chômage touche légèrement plus les hommes (11%) que les femmes (7,4%) en 

2014 dans la commune dõOttersthal. 
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2. Les déplacements domicile - travail  

 

Le bassin dõemplois dõOTTERSTHAL se situe sur Saverne. 

 

  2014 % 2009 % 

Ensemble  277 100 301 100 

Travaillent :         

dans la commune de résidence: 21 7,6 25 8,3 

dans une commune autre que la commune de résidence: 256 92,4 276 91,7 

 

Lieu de travail des actifs ayant un emploi (INSEE 2014) 

 

En 2014, seul 7,6% des actifs dõOttersthal travaillaient dans leur commune de 

résidence.  

 

3. Les moyens de transport pour se rendre au travail  

 

 

En 2014, la voiture est le principal 

moyen utilisé pour se rendre au 

travail (76,5%).  

Les moyens de transport 

« propres » (transport en 

commun, marche, deux roues) 

représentent presque ¼ des 

moyens de déplacements. 

 

Il faut noter quõOttersthal est ¨ 

15 mn à pied de la gare de 

Saverne et est desservi par les 

transports en commun. 

 

 

4. Le tissu économique  

 

- lõactivit® agricole  

 

On recense aucune exploitation agricole ayant le siège sur la commune.  

On note uniquement la présence de quelques agriculteurs extérieurs à la commune 

qui exploitent les prés et vergers du ban communal.  

La Surface Agricole Utile est de 27,48 ha en 2017 soit 8,8% de la surface communale. 

Les terres agricoles sont uniquement constituées de prairies permanentes, situées dans 

la partie Est du village en limite avec Saverne et Monswiller.
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- Lõartisanat, les services et les commerces  

 

OTTERSTHAL se situe dans le bassin dõemplois de 

Saverne. 

 

Lõactivit® ®conomique dõOTTERSTHAL est peu 

développée : quelques artisans et micro 

entrepreneurs sont présents. Un restaurant et un 

hôtel-restaurant sont actuellement fermés. Aucune 

entreprises ou industrie est présente. 

 

Un marché alimentaire hebdomadaire a lieu tous 

les vendredis de 16h à 20h.  

 

- lõactivit® touristique 
 

Ottersthal dispose dõun r®seau de sentiers 

développé, autour du village et au sein de la forêt, 

notamment en direction de la chapelle Sainte 

Barbe. 

 

 

Une chambre dõh¹tes est localis®e rue du Mont Sainte Barbe. 

 

 
  

Chambre dõh¹tes 
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E. LES EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET LES 

SERVICES 

1. Les Equipements Communaux  

 

Le patrimoine communal se compose de : 

 

- la mairie,  

- les ateliers municipaux, 

- la salle des fêtes,  

- lõ®cole maternelle et ®cole primaire, 

- une bibliothèque 

- une aire de jeux 

- un terrain de football, de tennis et de pétanque, 

- un parcours de santé 

- un ancien presbytère 

- une église paroissiale, 

- la chapelle Sainte Barbe et Saint Urbain, 

- une ancienne station de pompage, 

- la fontaine Alsace. 

 

 

 

Aire de jeux pr¯s de lõ®cole 

Lõ®glise 

Terrain de football 

Ecole et Bibliothèque Terrain de tennis 
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La commune a un taux dõ®quipements scolaire et sportif important. Les 

équipements se situent dans la moitié Nord de la zone urbaine.  

La zone centrale, au cïur du village, entre la rue principale et la rue des 

Jardins, offre aux habitants un espace récréa tif (aire de jeux, aire de repos, 

é) de qualit® accessible par des sentiers. Ce secteur pr®sente une qualit® 

paysagère avec ses jardins familiaux . Cõest un lieu de rencontre 

intergénérationnel.  

 

 

2. LõENSEIGNEMENT  

 
La commune de OTTERSTHAL dispose : 

  

- dõune classe maternelle avec une classe unique (une vingtaine dõ®l¯ves), 

- dõune ®cole primaire, comprenant deux classes : 1 classe de CP-CE1 et dõune 

classe de CE2-CM1-CM2.  

- dõun accueil p®riscolaire depuis la rentr®e 2016. 

 

Pour lõann®e scolaire 2016-2017, OTTERSTHAL comptait 62 élèves. 

 

Les études secondaires sont assurées par le collège de Saverne.  

 

3. LõAlimentation en eau potable  

Ottersthal adhère au Syndicat dõEau Potable de la r®gion de Saverne-Zorn-Mossel qui 

regroupe 35 communes.  

La commune dõOTTERSTHAL fait partie du SDEA « Périmètre de la Région de Saverne-

Marmoutier è Maitre dõOuvrage des installations publiques dõeau potable. 

Aucun captage nõest pr®sent sur le ban communal.  

 

 

Le r®seau de distribution dõeau dõOttersthal sõorganise autour de deux conduites 

principales :  

 

- Une première conduite DN 150 mm alimente Ottersthal cette conduite est posée 

rue du Mont Ste Barbe et est issue de la conduite DN 400 mm rue du Mal Foch à 

Saverne, 

- une seconde conduite DN 100 mm posée rue de Saverne issue de la rue 

dõOttersthal ¨ Saverne. 

 

Ces conduites am¯nent lõeau potable depuis le r®servoir du Col de Saverne. Le r®servoir 

du Col de Saverne est alimenté par 3 forages (Schlettenbach, Ramsthal 1     et 2). 

 

La distribution locale dõeau potable est ensuite assur®e par des canalisations de plus faible 

diamètre (DN 60mm à 150 mm), qui forment des maillages de réseau. 

Notons enfin la présence de deux regards de comptage sur le réseau communal : 

 

- Un premier regard de comptage situé rue du Mt Ste Barbe qui permet de totaliser 

les ®changes dõeau entre le r®seau de la Ville de Saverne et le r®seau de la Commune 

dõOttersthal. 

 

- Un second regard de comptage située rue de Saverne qui permet le comptage du 

volume dõeau distribu® dans le quartier rue de Saverne et rue Holweg   

 

La consommation de la Commune dõOttersthal est de 38000 m3/an. 
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4. LõAssainissement  

Le syndicat dõAssainissement de la r®gion de Saverne qui regroupe 11 communes gère 

le r®seau dõassainissement de la commune.  

Une station dõ®puration traite les eaux usées de 11 communes (ECKARTSWILLER, 

GOTTENHOUSE, HAEGEN, MONSWILLER, OTTERSTHAL, OTTERSWILLER, 

REINHARDSMUNSTER, SAINT-JEAN-SAVERNE, SAVERNE, STEINBOURG, THAL-

MARMOUTIER) 

 

Le portail dõinformation sur lõassainissement communal 

(assainissement.developpement-durable.gouv.fr) nous indique les renseignements 

suivants concernant la STEP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La station dõ®puration est conforme en ®quipement et 

performance  
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5. La défense incendie  

 

La commune dõOttersthal dispose de 20 poteaux incendie et 32 poteaux auxiliaires. Environ 

la moitié est conforme. 

 

 

  
Commune dõOTTERSTHAL 

 

Localisation des Poteaux incendie 
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6. Les Ordures Ménagères et le Tri Sé lectif  

 

La collecte des déchets ménagers et recyclables est gérée par le SMICTOM de la région 

de Saverne. 

 

La fréquence des enlèvements est hebdomadaire (mardi) pour les ordures ménagères 

qui sont collectées dans des bacs orange. Les déchets recyclables (bouteilles en 

plastiques, emballages en aluminium, briques en cartons, papier, journaux, é), d®pos®s 

en bac jaune sont collectés une fois tous les quinze jours (le jeudi des semaines impaires). 

 

Les déchetteries sont situées à Saverne, Ingwiller et Marmoutier. 

 

OTTERSTHAL est équipé de borne de collecte de verre en apport volontaire au niveau 

de la rue des jardins et de la rue dõEckartswiller et dõun site de d®chets verts route de 

Monswiller (réservé aux habitants de la commune). 

 

7. Les Voies de Communicati on 

 

La commune dõOTTERSTHAL est desservie par 3 routes départementales :  

 

- la RD1004 (classée route à grande circulation) qui relie lõagglom®ration de 

Strasbourg au col de Saverne, compte 7800 véh/jour (données 2017 dont 6,8% de 

poids-lourds). 

 

- la RD 115 qui relie Eckartswiller à Saverne, compte 750 véh/jour (données 

antérieures à 2017 dont 6,6% de poids-lourds). 

 

- la RD 715 qui dessert le village (aucune donn®e trafic nõest disponible) 

 

La commune se situe ®galement ¨ proximit® de lõautoroute A4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTAGE ROUTIER MOYEN JOURNALIER  

Tous véhicules confondus 
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8. Les transports en commun  

 

Aucun transport en commun ne dessert la commune. Elle est proche de Saverne avec 

les commodités de transport en commun (bus, train, é) 

 

9. Les cheminements doux  

 

Le village compte plusieurs sentiers piétons et de randonnées : le circuit des 3 

chapelles, le parcours de santé autour du cimetière. 

La Communauté de communes du Pays de Saverne m¯ne un projet de cr®ation dõun 

sch®ma dõitin®raires cyclables. 

Le circuit véloroute n°5 passe par Saverne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. La capacité de stationnement  

 

A lõheure actuelle, les capacit®s de stationnement sur lõespace public se r®partissent de 

la façon suivante : 

 

- Mairie : 10 places de stationnement, 

- Cimetière : environ 20 places 

- Ecoles : environ 35 places 

- Terrain de football : environ 20 places 

- Lotissement « Leinermatt » : 12 places 

- Chapelle Saint-Urbain : 4 places 

 

La capacité de stationnement public est  importante  : une centaine de 

places. 

En revanche, l a commune a un manque de stationnement dans le centre 

du village, à  proximité de la salle polyvalente . La commune envisage 

dõacqu®rir un terrain pr¯s du presbyt¯re pour y faire des places de 

stationnement.  

 

Pistes cyclables 



 

 

 

PLU dõOTTERSTHAL ð Rapport de présentation ð ECOLOR 31 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

TROISIEME PARTIE :  

DIAGNOSTIC URBAIN 
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A. LE PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE ET 

HISTORIQUE  
 

1. La carte de Cassini  

 

La carte de Cassini date du 18ème siècle.  

Le village sõappelait OTTERSTHAL. 
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2. La carte dõEtat Major (1820-1866) 

 

 
 

Le village dõOTTERSTHAL sõest implant® en bord de forêt. 

 

3. Monument historique  

 

La commune possède, sur son territoire, la fontaine monumentale du col de Saverne 

inscrite à lõinventaire des Monuments Historiques depuis le 21 Avril 1934. Cette 

fontaine génère un périmètre de protection de 500 m de rayon qui englobe une partie 

de la Forêt et le secteur du Saut du prince Charles (cf. plan ci-contre). 

 

Le Service D®partemental de la lõArchitecture et du Patrimoine sera associ® ¨ la 

révision du PLU. 
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B. EVOLUTION CHRONOLOGIQUE DU BATI  
 

1. Constructions avant la seconde gu erre mondiale  

Avant la deuxième guerre mondiale, les constructions ont vu le jour à proximité de la 

forêt (rue de lõancienne ®cole, rue du cimeti¯re, rue de Saverne et rue principale) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Constructions entre 1945 et 19 65 

 

Cõest la p®riode o½ le 

développement se fait vers le Sud 

en direction de Saverne (rue du 

Mont Sainte-Barbe, rue de la 

Chapelle et rue des diables bleus) 

Mais également vers le Nord (rue 

dõEckartzwiller). 

 

Lõurbanisation, beaucoup moins 

dense et plus consommatrice 

dõespace, se fait linéairement le 

long des axes de communication. 
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3. Constructions entre 1965  et 1985 

 

Cette période est marquée par la construction sous forme de lotissements au centre 

du village (rue des ch©taigniers, rue des noyers, rue du Stade. Lõurbanisation se fait 

®galement vers lõOuest (rue Hohlweg) et vers lõEst rue du Schlittweg.  

 

 

4. Construct ions entre 1985 et 2010 

 

Quelques constructions sont venues remplir les espaces laissés vides. 
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5. Construct ions après 2010 

 

Cette période est marquée, principalement, par la construction du lotissement 

« Leinermatt » en direction de Monswiller.   
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